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1. PRESENTATION DU GROUPE LUZ

Le Groupe LUZ a �t� cr�� en 1988 par deux opticiens associ�s, g�rant une dizaine de points de 
vente, soucieux de pr�server leur ind�pendance dans un environnement concurrentiel o� la 
comp�titivit� allait jouer un r�le croissant. Ils ont su, d�s le d�but, insuffler cet esprit "ind�pendant 
mais non isol�" qui demeure aujourd'hui avec plus de 950 adh�rents. 

Le Groupe LUZ met en commun la richesse et la diversit� des talents des adh�rents qui le 
composent et qui veulent exercer leur m�tier librement, en s'appuyant sur toute une palette de 
services : 

- des conditions commerciales performantes
- des outils statistiques d’achats, 
- un organe d’information interne, 
- un consumer magazine, 
- des promotions avec des fournisseurs r�f�renc�s, 
- des actions de communication personnalis�es, 
- des accords tiers payant, 
- des formations professionnelles, commerciales et de gestion, 
- un outil de communication et de distribution (ACV), 
- des rencontres professionnelles,…

Pour concr�tiser son engagement, le Groupe LUZ veut aller plus loin et proposer � ses adh�rents 
une d�marche de certification de service qui permettra de faire reconna�tre des �l�ments tangibles 
de diff�rentiation vis-�-vis de la concurrence.

Cette d�marche de certification est r�alis�e en association avec la FNOF (syndicat d’opticien) 
dans un objectif partag� de r�pondre au mieux aux int�r�ts de la profession et de ses clients. 

2. CONTEXTE DU SERVICE

Par la nature m�me de ses activit�s, la profession d’opticiens se place � l’interface d’int�r�ts 
diff�rents :

- Client 
- Opticien
- M�decin
- Orthoptiste
- Fabricants de montures, verres, lentilles et produits d’entretien
- Caisses nationales d’assurance maladie
- Organismes compl�mentaire sant�

L’�valuation de la qualit� de ces services ne peut �chapper � une certaine partialit� g�n�ratrice de 
conflits potentiels et affectant la profession dans son ensemble.

Pour r�pondre � ces pr�occupations essentielles et soucieux de conduire sa mission au mieux des 
int�r�ts de la profession, le Groupe LUZ a d�cid� de r�pondre concr�tement � ce d�fi � travers le 
d�veloppement d’une Certification de Services. Cette certification est bas�e sur un r�f�rentiel 
d�finissant des pratiques valorisantes et des engagements clairs mesurables qui correspondent 
aux attentes exprim�es par les utilisateurs des services concern�s.



RE/OP/09 Version 1

16/04/2009 Page 4 / 21

Il s’agit d’une d�marche r�solument orient�e client, visant � lui apporter toutes les garanties qu’il 
est en droit d’attendre d’un opticien, en termes de fiabilit�, de professionnalisme et, bien s�r, de 
qualit� de prestation. 

Cette certification de service permet aussi aux organismes repr�sentant et d�fendant les int�r�ts 
des assur�s sociaux, d’�tre assur�s de la qualit� du service apport� par les �tablissements et 
professionnels certifi�s.

La certification est aussi un outil d’am�lioration continue de l’entreprise qui aura pour obligation de 
rester conforme aux dispositions et aux exigences du pr�sent r�f�rentiel et de ses �volutions.

La certification constitue un v�ritable d�fi pour la profession. Il s’agit d’apporter une dimension 
nouvelle aux entreprises ind�pendantes exer�ant le m�tier d’opticien, qui sera � �valu�e � par 
rapport � un r�f�rentiel rigoureux, par un organisme tiers ind�pendant et reconnu mondialement, 
Bureau Veritas Certification.

La finalit� de la d�marche est double :

 Respecter des engagements clairs et lisibles vis � vis des clients am�tropes.
 Trouver dans l’expression du r�f�rentiel un cadre de management par la qualit� du 

service source d’am�lioration continue.

3. DOMAINE D’APPLICATION

La Certification de Services susceptible d’�tre d�livr�e par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
sur la base du respect de ce r�f�rentiel s’applique aux entreprises exer�ant la profession 
d’opticien, profession couvrant les activit�s de distribution de dispositifs m�dicaux, notamment :

 Conseil en optique
 Contr�le ou adaptation de r�fraction
 Elaboration et vente des �quipements correcteurs 
 Adaptation proth�tique
 Contr�le du mat�riel
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4. CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Le pr�sent r�f�rentiel s’inscrit dans le cadre de la certification de services pr�vue par les articles L 
115-27 � L 115-33 et R 115-1 � R 115-3 du Code de la Consommation.

- Code de la Sant� publique : Articles L.4362-1 � L.4362-11, L.4211-4, L.4363-2 � L.4363-4, 
D4362-1, R.4362-2 � R.4362-10 et L1142-2

- Code de la s�curit� sociale : Article R165-1 et Article R165-24

- Arr�t� du 31 d�cembre 1999 relatif pris pour l’application des articles L.165-1 et L.861-3 du 
Code de la s�curit� sociale concernant la couverture maladie universelle.

- D�cret n� 2007-553 du 13 avril 2007 relatif aux conditions d’adaptation de la prescription 
m�dicale initiale de verres correcteurs dans le cadre d’un renouvellement et aux r�gles 
d’exercice de la profession d’opticien lunetier.

- Arr�t� du 10 janvier 2002 modifiant les titres II, III et IV de la liste des produits et 
prestations remboursables pr�vue � l’article L.165-1 du Code de la s�curit� sociale.

- Circulaire DGSS/PS3 n� 96-588 du 26 septembre 1996 relative � la qualification 
professionnelle des dirigeants ou g�rants de magasins d’optique lunetterie (BO Minist�re 
charg� de la Sant�, n�96/42 p45-47)

- Arr�t�s du 23 juillet 1996 et du 20 mai 1997 relatifs � l’information du consommateur sur 
les produits d’optique m�dicale et concernant devis

- Convention nationale entre les trois caisses nationales d’assurance maladie, la FNOF et 
l’UNOM en date du 14 octobre 2003

- Arr�t� du 14 ao�t 2002 modifiant l’arr�t� du 31 d�cembre 1999 pris pour l’application des 
articles L. 165-1 et L. 861-3 du Code de la s�curit� sociale et relatif aux conditions de prise 
en charge et aux prix limites de vente des �quipements d’optique aux b�n�ficiaires de la 
couverture compl�mentaire d’assurance maladie

- Arr�t� du 3 septembre 1997 JORF n�223 du 25 septembre 1997 portant d�finition et fixant 
les conditions de d�livrance du Brevet de Technicien Sup�rieur � opticien-lunetier �

- Norme simplifi�e n� 54 relative aux traitements automatis�s de donn�es � caract�re 
personnel mis en œuvre par les opticiens lunetiers pour la gestion de leur activit� 
professionnelle J.O. N� 45 du 22 f�vrier 2007
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5. LES CARACTERISTIQUES CERTIFIEES

N� Th�me Engagements 
correspondants

1 Un accueil convivial dans un espace confortable, par des 
professionnels identifi�s, comp�tents et form�s. 7.1. Accueil

de 1 � 4

2 Des explications de l’opticien sur les choix de l’�quipement avec
des mises en situation individualis�es. 7.2. Le choix de 

l’�quipement 

de 5 � 9

3 La conformit� des commandes clients assur�e par une ma�trise 
rigoureuse des processus de contr�le. 7.3. Conformit� des 

commandes client

de 10 � 12

4 Une validation du confort visuel et des conseils personnalis�s 
sur les �quipements correcteurs d�livr�s. 7.4. Mise � 

disposition de 
l’�quipement

de 13 � 14

5 Un suivi du dossier visuel personnalis�, une confidentialit� 
assur�e. 7.5. Un dossier 

client personnalis�

15

6 Un suivi de la qualit� de service par la prise en compte de la 
satisfaction du client. 7.6. Un suivi de la 

satisfaction des 
clients

16
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6. RECEVABILITE DE LA DEMANDE DE CERTIFICATION

6.1. Pr� requis

 Le postulant � la certification est � jour de ses autorisations administratives (Kbis 
Enregistrement du ou des dipl�mes � la DDASS)

 Le postulant joint � la demande de certification adress�e � BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION selon mod�le type, un dossier justifiant cette conformit�.

 Le postulant s’engage � respecter la r�glementation en vigueur sur l’ensemble de son activit� 
(hygi�ne, droit du travail, s�curit�, social et fiscal).

 Le postulant dispose des �quipements n�cessaires au respect des exigences du pr�sent 
r�f�rentiel, notamment pour :

o MESU (donn�es Acuit� Magasin)
o Mesures �cart, hauteur
o Conformit� de la puissance, centrage et montage

 Le postulant dispose des �quipements informatiques n�cessaires au stockage des 
informations client et au traitement du dossier de remboursement.

 Le ou les opticien(s) responsable(s) technique(s) de l’�tablissement est dipl�m� d’�tat et doit 
obligatoirement �tre pr�sent lors de l’audit. 

6.2. Constitution du dossier de recevabilit�
 Autorisations Administratives (Kbis)
 Garanties / Assurances professionnelles
 L’�tablissement postulant pr�cise l’anciennet� de son exercice professionnel.
 Preuves que les pr�-requis m�tier sont respect�s (en copie du ou des dipl�mes des opticiens 

de l’�tablissement)
 Pour les groupes multi �tablissements, le postulant � la certification fournit � l’organisme 

certificateur sa proc�dure d’Audit interne d�crivant la m�thode d’audit et le suivi des actions 
correctives.

La constitution et la transmission � BUREAU VERITAS CERTIFICATION du dossier de 
recevabilit� sont exig�es lors des audits d’admission et de renouvellement.

Lors des audits de suivi annuels, des investigations de contr�le seront men�es sur site sur ces 
points.

6.3. Comp�tences requises
Le postulant pr�cise les prestations sous trait�es (identification : nom, adresse, t�l., mail…). Ex : 
montage d’�quipement correcteur.

Ce document est � adresser � BUREAU VERITAS CERTIFICATION dans le dossier de 
recevabilit�, il permet d’�tablir le plan d’audit en planifiant les entretiens.

L’ensemble des points ci-dessus constitue le dossier de recevabilit� � adresser � BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION.
L’examen des �l�ments de preuves associ�s donnant lieu � un avis favorable conditionne la 
recevabilit� du postulant.
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7. DETAIL DES CARACTERISTIQUES CERTIFIEES

7.1. L’accueil

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

1. L’organisation et la 
pr�sentation du magasin 
sont conformes � l’image 
de l’opticien 
� professionnel de la 
vision �

Le magasin doit �tre propre et ordonn�.
Les lin�aires de montures sont rang�s et compl�t�s � 90% minimum.

Entre chaque client, la table de vente doit toujours �tre op�rationnelle, pr�par�e de 
telle sorte qu’aucun �l�ment ne manque � l’op�rateur, afin de rester au maximum 
avec son client

L’opticien doit avoir � port�e de main le ou les mat�riels de prise de mesure dans la 
surface de vente.

Visuel

Visuel

Visite du magasin : Contr�le 
visuel

Visite du magasin : Contr�le 
visuel

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

2. Les informations sur les 
produits sont disponibles 
en libre acc�s

La logique du merchandising doit pouvoir �tre expliqu�e par l’opticien.

Les prix sont affich�s sur toutes les montures optique et solaire, y compris celles
� en tiroir �.

Des informations optiques sous forme de brochure, affiches, prospectus,… sont � 
disposition du client

Visuel

Visuel

Entretien avec l’opticien

Contr�le visuel

Contr�le visuel
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CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

3. La relation client doit �tre 
conviviale, avec des 
professionnels 
clairement identifi�s

Principe g�n�ral :
Le r�le de l’opticien est de se mettre � disposition du client et � son �coute, pour 
chercher � comprendre le mieux possible ses besoins et attentes (utilisation de son 
�quipement).
L’opticien doit par la qualit� de son �coute, la pertinence et la rapidit� de son 
analyse pouvoir r�pondre individuellement et sp�cifiquement � toutes les questions.

Chaque opticien dipl�m� ou vendeur porte un badge avec son titre ou sa fonction. 

L’accueil, identique pour tous les clients, doit se faire avec un sourire ou un mot de 
bienvenue, m�me si l’opticien est d�j� occup�.

En fin de chaque visite, l’opticien raccompagne le client � la porte du magasin, avec 
convivialit�.

Badge

Visuel

Visuel

Visuel 

Contr�le visuel

Contr�le visuel

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

4. Le personnel du magasin 
est comp�tent et 
r�guli�rement form�.

Principe g�n�ral :
La formation initiale de l’opticien est capitale et les comp�tences du personnel 
doivent �galement �tre maintenues. 
Compte tenu des nombreuses disciplines qui concernent le m�tier d’opticien, cette 
n�cessit� d’acquisition de nouvelles comp�tences est primordiale. Les sp�cificit�s 
li�es � l’�volution des technologies, aux connaissances de base de visagisme et de 
la l�gislation, rendent n�cessaires la formation permanente de tout le personnel 
d’un magasin d’optique.

L’opticien doit mettre en place un plan de formation pour l’ensemble de ses 
salari�s, celui-ci doit �tre suivi tout au long de l’ann�e, un �tat du temps pass� en 
formation pour chaque salari� doit �tre tenu � jour. 
Les formations peuvent �tre de plusieurs natures :

- formation universitaire et/ou continue,
- assistance � des colloques, s�minaires, congr�s, salons,
- d�livr�e par les fabricants,
- organisation de r�unions techniques.

Plan de formation 
pr�visionnel
Dossier suivi de formation 
(noms, dates, th�mes de 
formation) 

V�rification documentaire
V�rification de la r�alisation 
de la formation et du nombre 
d’heures dispens�s dans les 
documents 
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7.2. Le choix de l’�quipement

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

5. Des explications claires 
sont donn�es au client 
sur ses caract�ristiques 
visuelles

L’opticien doit traduire au client les indications inscrites sur l’ordonnance du 
m�decin et �tre capable de r�pondre � l’ensemble des questions de son client, puis 
lui expliquer, avec des termes simples, la nature de son am�tropie. 

Il utilise tout support visuel explicatif et p�dagogique.

Exemples de supports 
visuels :
- D�fauts visuels
- Protection solaire
- Les lentilles de contact

Contr�le documentaire et 
interviews

V�rification de la 
connaissance de l’opticien 

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

6. Une � mise en 
situation d’usage � est 
propos�e aux porteurs 
(�g�s de plus de 16 ans)

Principe g�n�ral :
La � mise en situation d’usage � (MESU) consiste � faire essayer concr�tement 
la correction visuelle prescrite (type � lunettes d’essai � …) et ainsi valider le 
confort visuel du client (ad�quation de la correction propos�e avec ses attentes et 
ses besoins visuels, conform�ment au mode d’utilisation souhait� par le porteur).

A cette occasion la performance visuelle est mesur�e et l’acuit� Magasin avec la 
nouvelle correction est enregistr�e sur le dossier du client.
Si la MESU propos�e n’est r�ellement pas mise en œuvre, l’opticien doit 
enregistrer la raison pour laquelle elle n’a pas �t� r�alis�e (absence du client, 
valeurs non significatives, enfant de moins de 16 ans, etc.).

Cette acuit� Magasin avec la nouvelle correction permet d’�valuer la performance 
de l’�quipement correcteur dans le temps et de mesurer ainsi l’�ventuelle �volution 
de la correction visuelle et d’en informer le client.

Pour aller dans le sens du meilleur choix d’�quipement correcteur possible, 
l’opticien peut ainsi (en fonction des sp�cificit�s de son client porteur) comparer 
cette acuit� Magasin avec la nouvelle correction avec son acuit� sans correction 
ou avec son acuit� avec ses anciennes corrections.

En cas de chute significative de l’acuit� Magasin avec la nouvelle correction, 
l’opticien incite le porteur � effectuer un contr�le pathologique chez son m�decin.

Localisation de 
l’emplacement o� s’effectue 
le test.

Accessibilit� de la bo�te 
d’essai (ou autre dispositif)

Enregistrement de l’acuit� 
dans le dossier client

Contr�le des dossiers

Contr�le de la localisation de 
la boite d’essai (ou autre 
dispositif)

Contr�le des dossiers client
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CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

7. Des informations 
objectives sont donn�es 
au client porteur sur les 
solutions possibles, avec 
d�monstration de la 
pertinence de la solution 
sp�cifique et 
personnalis�e propos�e. 

Principe g�n�ral :
La mission de l’opticien est de se positionner comme un accompagnant dans le 
choix de son �quipement correcteur, capable de mettre en œuvre des 
comp�tences techniques r�guli�rement actualis�es et alli�es � des qualit�s 
humaines. 
La vente optique concerne des produits de haute technologie.
L’opticien doit transformer toutes les informations des besoins et attentes du client 
en � solutions et choix propos�s �, de fa�on individualis�e et personnalis�e. 

Les solutions propos�es doivent pouvoir �tre expliqu�es, �tay�es (dans la mesure 
du possible on privil�giera les �chantillons et essais concrets).

L’opticien doit �tre en mesure d’expliquer la � confection sur mesure �, 
personnalis�e, de l’�quipement correcteur, en explicitant toutes les phases de 
r�alisation � l’aide de sch�mas, d’�chantillon de verres (ou autres), � chaque phase 
de r�alisation, de la commande jusqu’� la livraison :
- phase de commande,
- phase de fabrication du palet,
- phase de montage du verre : contr�les, axage, centrage, fa�onnage, montage, 
rhabillage, contr�les.

L’opticien doit apporter les conseils appropri�s concernant le choix des mat�riaux 
utilis�s sur les montures, en ad�quation avec les besoins et attentes du client.

Outils d’aide � la vente.

Outils de d�monstration des 
phases de r�alisation des 
verres, de la commande � la 
livraison (�chantillons, 
documents, etc.).

Contr�le de l’existence des 
outils et/ou documents
V�rification de la 
connaissance de l’opticien 
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CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

8. Des prises de mesures 
sont r�alis�es pour 
chaque porteur dans le 
cadre d’une r�alisation 
qui sera 
syst�matiquement 
individualis�e

Principe g�n�ral :
La physionomie de chaque client est unique. 

L’opticien doit prendre les mesures ad�quates (�cart pupillaire, hauteur, etc.), afin 
d’offrir une solution personnalis�e, optimis�e et adapt�e � ses besoins.

Dans tous les cas, avant les diff�rentes prises de mesures, un ajustage de la 
monture doit �tre r�alis�.

L’opticien enregistre dans le dossier client l’ensemble des mesures prises.

Existence des �quipements 
de mesure n�cessaires

Existence des �quipements 
pour l’ajustage

Dossier client

V�rification de l’existence 
des �quipements

V�rification de la 
connaissance de l’opticien 

Contr�le des dossiers 
clients

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

9. Les informations 
contractuelles sont 
transmises au client 

L’opticien doit transmettre toutes les informations contractuelles au client, pour 
l’aider au mieux dans ses choix :

- type d’�quipement (monture, verres, marque, etc …),
- �l�ments tarifaires d�taill�s
- d�lais de mise � disposition pour le client,
- montants des remboursements = R�gime Obligatoire (RO) et 

�ventuellement R�gime Compl�mentaire (RC), selon les conditions de 
l’assureur du client si nous en avons connaissance,

- montant du "reste � charge" (si donn�e RC connues),
- conditions de vente et de paiement le cas �ch�ant.
- conditions de SAV et de garantie.

Devis et/ou tout autre 
document

V�rification 
documentaire sur un ou 
plusieurs documents 
contractuels comprenant 
l’ensemble des informations
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7.3. Conformit� des commandes client

CARACTERISITIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

10. Contr�le syst�matique 
des produits re�us 
(monture, verres), en 
conformit� avec la 
commande du client

L’opticien doit �tre en mesure de d�montrer la r�alisation des 
v�rifications suivantes : 

 Conformit� des verres � la commande initiale d�termin�e avec le client, 
avec archivage des BL des verres. 

 Conformit� de la monture � la commande initiale d�termin�e avec le client.

Pour ce faire et lorsque les clients le demandent, l’opticien doit pouvoir mettre � 
disposition le Bordereau de Livraison des verres mont�s.

Bordereau de Livraison des 
fournisseurs

Bordereau de Livraison des 
verres fournisseurs

Analyse des BL
Coh�rence entre les 
informations contenues sur 
le BL et les informations
collect�es par l’opticien

Analyse des BL

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

11. Assurer le respect du 
processus de contr�les, 
permettant de bien  
v�rifier la bonne 
r�alisation du produit 
(centrages, corrections 
visuelles, rhabillages)

Suite � la fabrication, l’opticien doit r�aliser ou s’assurer de la r�alisation des 
v�rifications suivantes : 

 Conformit� des mesures (�carts, hauteurs),
 Conformit� des puissances.
 Conformit� de la monture (parall�lisme et croisement des branches, 

contr�le de forme, serrage des vis etc…), 
 Int�grit� de la surface des verres.

Les valeurs de tol�rances retenues sont au maximum les suivantes :

- Ecart pupillaire = tol�rance  de +/- 2 mm

- Hauteur = tol�rance de +/- 1 mm

L’opticien doit �galement s’assurer de l’entretien des �quipements utilis�s pour la 
v�rification des produits vendus.

Equipements de contr�les de 
conformit�
Processus interne de 
v�rification 
et moyens permettant 
d’assurer que les v�rifications 
ont �t� r�alis�es

Enregistrement de l’entretien
des mat�riels de v�rification

Interviews

V�rification in situ
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CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

12. L’information est donn�e 
au plus vite au client en 
cas d’�ventuels retards 
de livraison.

Principe g�n�ral :
Pour �viter tout d�placement intempestif et infructueux du client, l’opticien s’engage 
� informer le client aussi rapidement que possible, en cas de report du d�lai de 
livraison et dans tous les cas avant l’heure et la date pr�vus de venue en magasin 
pour livraison. 

Le client est syst�matiquement averti de tout �ventuel retard par des moyens tels 
que tel, message r�pondeur, mail, SMS ….

L’appel au client est obligatoirement enregistr� dans le dossier client, une fiche 
client ou tout autre support.

L’opticien met en place d’un syst�me de contr�le des �ventuels retards

Dossier client, fiche client, 
fiche contact ou tout autre 
support 

M�thode utilis�e pour 
contr�ler les �ventuels 
retards

Contr�le dossier client, 
fiche client ou autre support

Sur dossier
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7.4. Mise � disposition de l’�quipement

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

13. Lors de la mise � 
disposition des 
�quipements correcteurs, 
l’opticien s’assure de la 
"validation du confort 
visuel" par le client

L’opticien r�alise � chaque livraison, un contr�le du confort visuel dynamique dans 
les conditions d’usage exprim�es par le client avec �quipement correcteur d�finitif.

R�alis� lors de chaque 
livraison

Entretien avec le personnel 
du magasin

CARACTERISITIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

14. Le client re�oit 
syst�matiquement les 
conseils d’entretien et 
d’utilisation des produits 
livr�s

A chaque livraison, le client re�oit de la part de l’opticien les conseils :

- d’entretien et de pr�cautions d’utilisation de la monture et des verres,

- sur l’hygi�ne oculaire, sur la dur�e de port des lentilles et leur  
manipulation, 

- sur l’utilisation des produits d’entretien lentilles (p�riodicit� de nettoyage, 
conditions de stockage, dates de p�remption).

Fiches d’entretien et 
d’utilisation � disposition du 
client

V�rification de la mise � 
disposition

Entretien avec le personnel 
du magasin
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7.5. Un dossier client personnalis�

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES
INTERNES CONTROLE EXTERNE

15. Le dossier de chaque 
client est tenu � jour � 
chaque visite 

Principe g�n�ral :
Pour chaque client, un dossier informatis� est obligatoire. Il est la m�moire des 
rapports entre le client et le magasin d’optique, preuve mat�rielle du suivi et de 
l’�volution des donn�es visuelles concernant chaque client.

Tout opticien doit compl�ter le dossier du client am�trope � chaque visite, avec les 
mentions � minima :

- l’�tat civil (Nom, pr�nom, adresse, tel)
- l’identit� de l’opticien en charge du dossier
- les prises de mesures (�cart pupillaire et hauteur le cas �ch�ant) pour le 

montage
- la correction r�alis�e
- les informations concernant les tests d’acuit� Magasin avec la nouvelle 

correction
- les r�f�rences des produits d�livr�s (verres, montures et lentilles) 
- des informations sp�cifiques li�es au client (s’il y a lieu)

Le fichier informatis� des donn�es client doit �tre enregistr� aupr�s de la CNIL et 
son usage en respecter les indications, en particulier le respect de la confidentialit� 
des donn�es de ces dossiers client.

Chaque dossier est conserv� au moins 7 ans apr�s la derni�re visite.
Si le syst�me informatique ne supporte pas la conservation des dossiers clients sur 
une p�riode longue, l’opticien d�finit la m�thode de purge du syst�me le cas 
�ch�ant

Le responsable du magasin s’engage � poss�der et r�aliser (ou faire r�aliser) des
sauvegardes des donn�es informatis�es de fa�on r�guli�re.

L’opticien doit mettre � disposition du client qui le demanderait, son dossier client.

Dossiers client

Dossier d’enregistrement � 
la CNIL

Existence du mat�riel de 
sauvegarde des donn�es 
informatiques

Contr�le documentaire
des dossiers clients

V�rification documentaire de 
l’enregistrement � la CNIL

V�rification de la dur�e de 
conservation des dossiers en 
fonction des donn�es client

V�rification du syst�me de 
sauvegarde des donn�es et 
conservation

Extraction des donn�es d’un 
dossier client
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7.6. Un suivi de la satisfaction des clients

CARACTERISTIQUES CRITERES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE ELEMENTS DE PREUVES 
INTERNES CONTROLE EXTERNE

16. Les suggestions et 
r�clamations des clients 
sont syst�matiquement 
prises en compte et leur 
satisfaction est �valu�e 
r�guli�rement.

Principe g�n�ral :
Le client a la possibilit� d’exprimer de mani�re formelle ses suggestions 
d’am�lioration ou ses r�clamations, qui doivent �tre enregistr�es.

Toute r�clamation ou suggestion formelle d’un client, doit faire l’objet d’une r�ponse 
�crite ou t�l�phonique, qui doit �tre adress�e au client dans les 15 jours ouvr�s et 
consign�e.

Par ailleurs, l’opticien doit avoir �tabli un processus d’�valuation de la satisfaction 
client (questionnaire ou autre moyens). Cette �valuation est r�alis�e de mani�re 
r�guli�re et a pour but de permettre au client d’exprimer si la prestation de services 
propos�e a bien r�pondu � ses attentes.

A fr�quence r�guli�re, les retours de ces �valuations sont analys�s par le magasin, 
pour mettre en place d’�ventuelles actions d’am�lioration.

Enregistrement et archivage 
des suggestions et 
r�clamations (dont courriers 
clients) + des r�ponses 
apport�es et actions de 
progr�s lorsque justifi�

Questionnaire de 
satisfaction transmis aux 
clients ou autre moyen 
d’�valuation.

Mise en place des actions 
d’am�lioration, en relation 
avec l’enqu�te

Contr�le documentaire

Contr�le des r�sultats de 
l’�valuation.

V�rification de la mise en 
œuvre des actions 
d’am�lioration



RE/OP/09 Version 1

16/04/2009 Page 18 / 21

8. LEXIQUE

Dans le pr�sent r�f�rentiel, le mot � client � signifie � client am�trope �.

 Client am�trope : personne atteinte d’une anomalie de vision, pouvant �tre corrig�e 
en partie ou en totalit� par le port d’�quipements correcteurs adapt�s (lunettes, 
lentilles)

 M.E.S.U. : La � Mise En Situation d’Usage � consiste � faire essayer concr�tement 
la correction visuelle prescrite (avec un �quipement correcteur du type � lunettes 
d’essais � …) et ainsi � valider le confort visuel du client

9. DISPOSITIONS D’ORGANISATION

9.1. Responsabilit�s
Le responsable de l’entreprise est charg� de la bonne application des engagements et des r�gles 
internes li�es au pr�sent r�f�rentiel. 

9.2. Gestion documentaire
L’organisation d�crite dans le pr�sent r�f�rentiel s’appuie sur un syst�me documentaire s’articulant 
de la mani�re suivante : 
a) Le pr�sent r�f�rentiel
b) Les enregistrements apportant la preuve de la mise en œuvre des engagements de service 
c) Les textes r�glementaires et/ou normatifs en vigueur

Les modalit�s de gestion diff�rent pour chaque type de document :

a) La gestion du r�f�rentiel est ma�tris�e par l’entreprise.

b) La gestion des enregistrements est ma�tris�e par l’entreprise.

c) Si un texte r�glementaire et/ou normatif pouvant avoir des cons�quences sur les r�gles �tablies 
dans le pr�sent r�f�rentiel entre en vigueur, l’application des exigences du pr�sent r�f�rentiel sera 
mise � jour en cons�quence.
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9.3. Audit Interne pour les groupes multi �tablissements
L’entreprise v�rifie une fois par an le respect des caract�ristiques d�finies dans le r�f�rentiel et 
certifi�es par Bureau Veritas Certification.
L’entreprise a d�fini les modalit�s d’audit interne dans une proc�dure �crite pour s’assurer de la 
conformit� des engagements de service du pr�sent r�f�rentiel.

L’entreprise v�rifie :
- l’existence �ventuelle des documents de r�f�rence d�crivant les pratiques � suivre
- l’existence des enregistrements requis, � jour,
- le respect des engagements.

Les r�sultats de ces audits internes sont enregistr�s, les �l�ments de preuves de conformit� et de 
non-conformit� sont consign�s dans le rapport. 
Lorsqu’une non-conformit� a �t� d�tect�e, l’entreprise met en œuvre une action corrective 
destin�e � �liminer la non-conformit� d�tect�e et les actions sont enregistr�es.

Les r�sultats des contr�les internes sont examin�s et pris en compte lors des audits externes 
ult�rieurs effectu�s par Bureau Veritas Certification.

9.4. Information du personnel
Des r�unions d’animation au cours desquelles le sujet de la certification de service sera pr�vu.

10. PLAN D’AUDIT EXTERNE

La certification est d�livr�e par Bureau Veritas Certification � chaque �tablissement exer�ant le 
m�tier d’opticien. 

Pour les groupes multi �tablissements (m�me actionnaire), la certification est d�livr�e � tous les 
magasins, sous r�serve de l’application d’une r�gle d’�chantillonnage telle que tous les 
�tablissements sont audit�s sur un cycle de 3 ans et sous r�serve que le groupe ait mis en place 
un syst�me de ma�trise des exigences du r�f�rentiel (Audits internes sur la base de ce r�f�rentiel, 
proc�dures communes et v�rification de leur application).

La certification est valable pour une dur�e de 3 ans suite � un audit initial et confirm�e sous 
r�serve d’audits de suivi annuels.

La dur�e des audits est :
 pour les magasins de petite taille (1 � 5 personnes) : une demi-journ�e,
 pour les magasins de plus grande taille (plus de 6 personnes) : une journ�e.
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11. COMMUNICATION SUR LES CARACTERISTIQUES 
CERTIFIEES

Conform�ment � l’article R 115-2 du Code de la Consommation, toute forme de 
communication concernant la certification de service doit comporter au minimum les 
informations suivantes :

Supports de communication 
obligatoires

Mentions minima devant figurer sur ces supports

1. Le certificat Bureau Veritas 
Certification : Il doit �tre affich� � la 
vue des clients dans les locaux du 
certifi�. Ce document est �labor� par 
l'organisme certificateur.

2. Un document d'information 
sur la certification de services : Il est 
mis � la disposition de la client�le et 
des prospects sur simple demande 
sur chacun des sites certifi�s.

 Les coordonn�es du certifi� (lorsque le b�n�ficiaire dispose de 
plusieurs sites avec la m�me raison sociale et que l'ensemble de 
ses sites n'est pas certifi�, la liste et les coordonn�es des sites 
certifi�s doivent �tre pr�cis�es dans toute communication).

 La marque collective de certification, � savoir : Bureau Veritas 
Certification et son logotype

 L'adresse de Bureau Veritas Certification Le Guillaumet 92046 
Paris-La-D�fense Cedex

 L'identification pr�cise du r�f�rentiel : codification indiqu�e sur le 
r�f�rentiel (REF. RE/OP/09) et, lorsque le professionnel exerce 
plusieurs activit�s, l'indication claire de l'activit� certifi�e (de 
mani�re � �viter toute confusion sur la port�e de la Certification).
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Facultatif =

3. Documents publicitaires, 
commerciaux et contractuels, tout 
support de communication destin� 
aux clients (exemples, v�hicules, 
cartes de visite, papier � ent�te, 
factures, pages jaunes de l'annuaire, 
minitel, ...)

Les coordonn�es du certifi� 
La marque collective de certification, � savoir : Bureau Veritas 
Certification et son logotype VERISELECT

Les coordonn�es de Bureau Veritas Certification : au minimum 
l'adresse restreinte (92046 Paris-La-D�fense)
L'identification pr�cise du r�f�rentiel : codification indiqu�e sur le 
r�f�rentiel (REF. RE/OP/09) et, lorsque le professionnel exerce 
plusieurs activit�s, l'indication claire de l'activit� certifi�e (de 
mani�re � �viter toute confusion sur la port�e de la Certification).
Une mention du type "r�f�rentiel RE/OP/09 consultable sur 
demande".


